
TAXE 
D’APPRENTISSAGE 
26 MAI - 24 OCTOBRE 2025
QU’EST CE QUE LA TAXE D’APPRENTISSAGE ?

COMMENT ÇA MARCHE ?

La taxe d’apprentissage est une contribution obligatoire des entreprises, destinée 
à financer les formations en apprentissage, les formations technologiques 
et professionnelles initiales, ainsi que les actions d’orientation et d’insertion 
professionnelle.

Ce n’est pas un don, c’est un choix : la taxe est prélevée dans tous les cas, mais 
vous avez la possibilité de décider à qui profite ce solde.

26 mai - 27 juin 14 juillet - 24 octobre fin novembremai

Prélèvement 
automatique du 
solde de 13% par 

l’URSSAF

Les fonds non 
répartis sont versés 
aux établissements 

par voie 
règlementaire

1ère 
période de 
répartition

2nde 
période de 
répartition

COMMENT  SOUTENIR L’IAE METZ?
Étape 1 : Connectez-vous sur soltea.education.gouv.fr
Étape 2 : Recherchez notre établissement :
 Raison sociale : Université de Lorraine - IAE Metz School of  
 Management
 SIRET : 130 015 506 00012
 Code UAI : 0573466H
Étape 3 : Choisissez le montant à affecter

Pour flécher vos choix sur SOLTéA



1474
+200

D’INSERTION 
PROFESSIONELLE À 
18 MOIS

ÉTUDIANTS EN 
FORMATION 
CONTINUE

92%
374PROFESSIONNELS 

INTERVENANTS

PARCOURS 
PROFESSIONNALISANTS

ÉTUDIANTS EN 
APPRENTISSAGE

22
356

ÉTUDIANTS !

POURQUOI NOUS SOUTENIR ?

CONTACT :

EN FLÉCHANT VOTRE TAXE VERS L’IAE METZ, VOUS CONTRIBUEZ À L’AVENIR DE 
VOTRE ENTREPRISE EN FORMANT LES CADRES DE DEMAIN.
Merci pour votre soutien et votre confiance.

En choisissant de flécher votre taxe d’apprentissage vers notre établissement, 
vous soutenez la formation des managers de demain, dans des parcours 
professionnalisants alignés avec les besoins du marché, et dans l’avenir de jeunes 
talents engagés.

Votre taxe permettra de :

• Former les étudiants dans le management et la gestion,
• Financer des équipements pédagogiques modernes et des certifications,
• Renforcer l’employabilité de nos étudiants à travers des événements, 

professionnels : forums entreprises, conférences, ateliers, etc.
• Renforcer l’ouverture internationale de nos formations et encourager la mobilité 

étudiante,
• Soutenir les projets associatifs et entrepreneuriaux portés par nos étudiants.

L’IAE Metz en chiffres : 

Nicoleta MITTAUX
Chargée des relations entreprises, du développement et des partenariats
nicoleta.mittaux@univ-lorraine.fr
+33 3 72 74 88 55


